
 CHARTE DE BON COMPORTEMENT Ref : ……………………. 
 D.R. - D.I.C.T.  

 FICHE DE CAUSALITE  

Cachet de l’entreprise 

IDENTIFICATION 
LIEU DES TRAVAUX……………………….………………………………….……………………………... 

NATURE DES TRAVAUX…………………………………..………………………………………………… 

N° DE LA DICT : ………………………………………………………………………………………………. 

NOM DE L’ENTREPRISE………………………………………ADRESSE………………………………….. 

…………………………………………………..………TEL………….………….FAX……………………… 

NOM DE L’EXPLOITANT…………………………………...…………………………..……………………. 

MAÎTRE D’OUVRAGE………………………………..MAÎTRE D’ŒUVRE………………………...…...… 

DATE DU SINISTRE………..…/…………/………………DECLARE LE…..…….../……......…/……...…... 

NATURE DU SINISTRE………………………….……………………………BLESSE….OUI.�….NON.� 

 

ENTREPRISE Chantier / Bureau  EXPLOITANT Chantier / Bureau 

- Envoi de la DICT 

- DICT détaillée 

- Exactitude renseignements� 

- Référence à la DR sur la DICT 

- Respect des délais :  

�   dépôt DICT 

           �   exécution des travaux 

- Présence des réponses DICT : 

�   formulaires 

           �   plans 

OUI � 

OUI � 

OUI � 

OUI � 

 

OUI � 

OUI � 

 

OUI � 

OUI � 

NON � 

NON � 

NON � 

NON � 

 

NON � 

NON � 

 

NON � 

NON � 

 
- Plan zonage en Mairie 

- Respect des délais de réponses :  

        �   à la DR 

�   à la DICT 

- Fourniture de plans 

- Existence d’un rendez-vous 

   préalable de chantier 

- Repérage sur site 

- Exactitude renseignements � : 

�   plan 

�   repérage 

OUI � 

 

OUI � 

OUI � 

OUI � 

OUI � 

 

OUI � 

 

OUI � 

OUI � 

NON � 

 

NON � 

NON � 

NON � 

NON � 

 

NON � 

 

NON � 

NON � 
Date : Signature :  Date : Signature : 

 
 
 
 

    

 

MAITRE D’OUVRAGE 

MAITRE D’ŒUVRE 

 
OBSERVATIONS 

- Envoi de la DR 

- Exactitude renseignements� 

- Réception des réponses 

OUI � 

OUI � 

OUI � 

NON � 

NON � 

NON � 

 ……………………………………………………………..……
………..…………………………………………………………
…..………………………………………………………………
………………………………………………………………….. 

- Cohérence date commande avec délais DICT  ………………..………………………………………………… 

 OUI � NON �  ……………………..…………………………………………… 

Date : Signature :  Date : Visa exploitant :  Visa entreprise :  
 
 
 
 

     

 
� Les renseignements portés sont-ils suffisants et assez précis pour appréhender les ouvrages avec exactitude ? 
 
Ce document doit être signé contradictoirement et distribué comme suit :    Une copie signée à l’Entreprise (Maître d’œuvre) 
      Une copie signée aux Exploitants de réseaux 
      Une copie signée au Maître d’ouvrage 
      Une copie signée à la FRTP Picardie (transmise par les Entreprises) 

 
Mode opératoire au verso du présent document 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette fiche a pour objectif de permettre aux partenaires d’analyser la nature des incidents et des dysfonctionnements 

intervenus lors de travaux à proximité de réseaux ainsi que d’identifier les champs de responsabilités. 

Elle s’inscrit dans une démarche de prévention des accrochages de réseaux de toutes natures et de mise en œuvre 

d’actions correctives nécessaires par l’ensemble des acteurs dans un processus d’amélioration continue. 
 
En cas de différends, les directeurs des entités signataires de la charte se réuniront en un comité d’arbitrage. 
 
La présente fiche est :  
 
 � fournie à l’initiative soit :  - de l’entreprise 

- de l’exploitant 
 

� remplie de façon contradictoire sur le chantier (selon les informations disponibles sur l’instant) 
 

� complétée conjointement par les deux parties (dans les locaux de l’une ou de l’autre des parties) pour 
les éléments manquants 

 
� signée contradictoirement par les deux parties 

 
 � diffusée en 4 exemplaires :  - à l’entreprise (conservée par elle-même) 

- à l’exploitant de réseaux (conservée par lui-même) 
- au maître de l’ouvrage (adressée par l’exploitant) 
- à la FRTP Picardie (adressée par l’entreprise) à l’adresse suivante : 
6, rue du Colbert – 80000 AMIENS (Fax : 03 22 80 03 24) 

 
 
 

RAPPEL 
 
Cette fiche relaie l’engagement réciproque :   -     de l’ETAT, 

- des CONSEILS GENERAUX DE PICARDIE, 
- des ASSOCIATIONS DES MAIRES DE PICARDIE, 
- d’EDF, 
- de GAZ DE FRANCE, 
- du RESEAU DE TRANSPORT ELECTRICITE NORD EST, 
- de FRANCE TELECOM, 
- des SICAE DE PICARDIE 
- de la FRTP PICARDIE, 
- du SPRIR PICARDIE, 
- des CANALISATEURS DE FRANCE, 
- du SERCE. 

 

confirmé par la signature, le 08 mars 2002, d’une charte régionale qui faisait écho à la charte nationale du 5 mai 

2001. 

 

Les partenaires régionaux souhaitent son extension à l’ensemble des exploitants de réseaux (électricité, gaz, 

télécommunications, câbles, eau,…) et la transmettront, à toutes occasions, sur l’ensemble des chantiers picards. 
 

FICHE DE CAUSALITE 

 

Mode opératoire 


